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Annexe n°4. Liste des races dont la reproduction est interdite

Espéce féline
Scottish Fold
Highland Fold
Munchkin
Manx

Cymric

Vu pour étre annexé a 1’arrété du Gouvernement wallon du 25 avril 2024 fixant les mesures
pour encadrer la reproduction des chats et des chiens en vue d’assurer leur bien-étre.

Namur, le 25 avril 2024.
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